
Covid 19  &
RÉOUVERTURE DES PLAGES

NOS CONSEILS ET RECOMMANDATIONS

Le présent guide des bonnes pratiques a pour objet de proposer des solutions

aux fins de prévenir le risque de propagation du virus Covid-19 sur les plages.

Il est établi sur la base des connaissances et de l’expérience

d’ Accessrec Europe et de ses partenaires en matière d’accessibilité, ainsi que des informations

dont ils disposent sur le virus Covid-19 à la date d’élaboration du présent guide.

DERNIÈRE MISE À JOUR : LUNDI 11 MAI 2020

http://www.accessrec.eu
http://www.rivagesdefrance.org
http://www.o2-avocat.fr
http://www.handiplage.fr
http://tourisme-handicaps.org


Ce guide a été rédigé en s’appuyant sur l’expérience de nos partenaires, de nos clients 
et en réalisant une analyse des bonnes pratiques à travers le monde.

Retrouver cette veille à l’internationale

La réouverture des plages répond à un besoin d’évasion des français après cette longue période de 
confinement. Ces flux de personnes sont favorables à la propagation du Covid 19.

En proposant un classement évolutif des départements pour le déconfinement, le gouvernement français 
répond à cette problématique tout en continuant à contrôler la propagation en fonction de trois critères : 

→  La circulation active du virus
→  La tension hospitalière sur les capacités en réanimation 
→  Taux de couverture des besoins en test

Accéder à la carte de France du déconfinement

Les lieux où les interactions sont les plus fortes (plages, base de loisirs, parcs publics, …) sont des lieux 
sensibles pour respecter ces mesures. Aussi, la réouverture du littoral doit s’opérer dans les meilleures 
conditions en fonction des critères ci-dessous :

→  L’évaluation nationale de l’activité épidémique de votre territoire :
Département VERT ou ROUGE

→  La fréquentation des plages :
Les plages urbaines, les plages naturelles, les espaces naturels

→  L'activité pratiquée

https://www.accessrec.eu/fr/reouverture-plages-covid-19
https://solidarites-sante.gouv.fr/soins-et-maladies/maladies/maladies-infectieuses/coronavirus/etat-des-lieux-et-actualites/article/indicateurs-de-l-activite-epidemique


Nos Recommandations

QUELLES ACTIVITÉS AUTORISER ?

Dép.

VERT

Dép.

ROUGE

ACTIVITÉS DYNAMIQUES

(Footing, Marche)

Espaces Naturels

Plages Naturelles Plages Urbaines

Dép.

VERT

Dép.

ROUGE

Dép.

VERT

Dép.

ROUGE

ACTIVITÉS DYNAMIQUES MER

(Surf, Kitesurf, Kayak de Mer,

Voile, Nage, Marche Aquatique)

ACTIVITÉS DYNAMIQUES PLAGES

(Footing, Marche)

ACTIVITÉS STATIQUES

(Bain de soleil)

HANDIPLAGE (Accès à la plage

et à la mer pour tous)

*1 *1

*1 → Les associations Handiplage et Tourisme et Handicaps
appellent à une grande vigilance de la part des personnes

fragiles vis à vis des risques liés aux lieux fréquentés. 

L’association Handiplage a édité
un guide de recommandation spécifique

Ces recommandations sont issues de nos analyses
et ne sont aucunement des informations officielles.

TOUTES LES PLAGES NE RENCONTRENT PAS LA MÊME ATTRACTIVITÉ.

La plupart des plages, dites urbaines, ont une fréquentation très élevée. Elles  regroupent pour la plupart,
la majorité des commerces et des aménagements (restaurants, bars, parking, arrêt de bus,…).

Les autres plages, dites naturelles, ainsi que les espaces naturels (sentier du littoral, parcs...) sont certes 
moins prisés des touristes mais devront, au même titre que les plages urbaines prévoir une organisation et des 

aménagements pour favoriser la distanciation physique des usagers.

Voici les recommandations que nous vous proposons selon les activités,
typologies de sites et classement épidemique des départements.

RÉALISEZ
VOTRE PLAN
Plage - covid - 19

Réservez gratuitement
un créneau horaire
avec nos experts

Laurène Thouvenot
& Yannick Ragon

EXPERTS LITTORAL
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https://www.accessrec.eu/images/pdf/recommandations-handiplage-covid-19.pdf
https://www.accessrec.eu/fr/reouverture-plages-covid-19


Nos Conseils et Solutions
POUR AUTORISER CES ACTIVITÉS

Afin de vous accompagner au mieux dans la gestion de vos plages sur cette période très sensible, nous avons 
ces derniers jours développé et adapté nos solutions pour qu’elles soient les plus pertinentes possibles.

ÉTABLIR UN SENS DE CIRCULATION

Installation d’éléments visuels pour différencier les accès d’entrées et de sorties. 
Pour des accès uniques à certains sites, la matérialisation physique d’une entrée et d’une              
sortie facilitera la distanciation physique.

Privilégier un sens de circulation  pour éviter les croisements et les risques de contamination

Pour les espaces naturels, privilégier si possible un circuit en boucle avec un sens imposé

Conseils

Solutions
LE DRAPEAU

Pour distinguer l’ensemble des accès sur les plages urbaines nous conseillons la mise en 
place d’un drapeau différent aux entrées et aux sorties : Ces drapeaux " Vert - Entrée " et 
" Rouge - Sortie " permettront à l’ensemble des usagers de repérer le sens de circulation.

LE TAPIS DE PLAGE ACCESSMAT OU CAILLEBOTIS ACCESSWOOD

Notre tapis en polyester ou notre   caillebotis en bois faciliteront la 
compréhension de ce sens par vos usagers et offrira un accès plus aisé et 
organisé aux personnes à mobilité réduite ou aux familles avec poussette.

BARRIÈRE ANTI-SABLE SANDFENCE

S’il n’existe qu’un seul accès à votre plage, vous pouvez installer 
une barrière textile anti-sable SandFence afin de matérialiser une 
entrée et une sortie pour faciliter la distanciation physique.
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https://www.accessrec.eu/fr/signaletique
https://www.accessrec.eu/fr/accessmat
https://www.accessrec.eu/fr/accesswood
https://www.accessrec.eu/fr/sandfence


Solutions

Ajuster la taille des parkings en fonction de la fréquentation maximale souhaitée

Éviter les interactions entre différentes pratiques (séparer si possible les activités 
statiques, dynamiques et handiplage)

Définir des tranches horaires réservées aux personnes à risques ou aux enfants

RÉDUIRE LES FLUX

BARRIERE ANTI-SABLE SANDFENCE

Grâce à notre barrière anti-sable SandFence, vous pourrez facilement créer des sas d’entrées et de 
sorties afin de réguler les flux et de fermer aisément les accès si besoin.

Notre barrière vous permettra de créer facilement des séparations entre différentes pratiques sur les 
plages (plage publique, handiplage, centre nautique,…)

Vous pouvez également utiliser cette solution pour réduire et adapter la taille d’un parking  aux 
fréquentations souhaitées.

Conseils

Cette solution vous apportera un réel confort en hiver pour limiter l’érosion et éviter l’ensablement des routes.
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https://www.accessrec.eu/fr/sandfence


Une solution de comptage automatique évitera des affluences trop importantes à 
certains moments de la journée

Un contrôle par des agents de sécurité ou la police municipale permettra une bonne 
application des règles

CONTRÔLER LA FRÉQUENTATION

ACCESSPEOPLE

Cette  solution française de comptage est innovante et permet 
d’évaluer rapidement et sur des périodes données la fréquentation 
de vos sites.

En installant un compteur sur chaque accès d’une plage, nous 
pouvons vous fournir en temps réel sur une application mobile la 
fréquentation de votre site. Cette technologie vous permet ainsi 
d’éviter une sur-fréquentation sur un site.

SURFACE PLAGE * DENSITÉ MAXIMALE EXEMPLE

< 10'000 M²

(1 HECTARE)
1 personne pour 10 m²

Pour un site de 8000 m² la fréquentation 
maximale sera de 800 personnes

> 10'000 M² 1 personne pour 15 m²
Pour un site de 30 000 m² la fréquentation 

maximale sera de 2000 personnes

* Important  : Pour les plages avec d’importantes marées il sera 
nécessaire d’évaluer les surfaces minimales et maximales des plages 
afin de définir une fréquentation.

Solutions

Conseils
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https://www.accessrec.eu/fr/accesspeople


INFORMER LES USAGERS

En proposant 2 supports de communication distincts, nous pouvons sur les accès les plus fréquentés
offrir à chaque usager deux solutions différentes pour connaitre les règles liées à une plage.

Afficher une signalétique sur chaque plage afin de renseigner l’usager sur les règles à 
respecter

Cette signalétique devra être :
  

→   Visible (tailles, polices et contrastes adaptées)

→   Rapide à comprendre pour éviter un stationnement de personnes

→   Résistante

Conseils

SolutionsBÂCHE AVEC LES ACTIVITÉS AUTORISÉS
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https://www.accessrec.eu/fr/signaletique


TAPIS DE COMMUNICATION AVEC LE SENS DE MARCHE ET UN RAPPEL DES GESTE BARRIÈRES

Combinés avec LES DRAPEAUX D'ACCÈS, cette signalétique offrira une réelle cohérence aux usagers.

Toutes ces informations sont 
personnalisables pour chaque 
commune (logo de votre ville, 
horaires, règles,...).

N’hésitez pas à nous contacter 
directement pour adapter votre 
communication aux usagers
de votre territoire.
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https://www.accessrec.eu/fr/signaletique
https://www.accessrec.eu/fr/signaletique


HYGIÈNE ET PRÉVENTION

GESTION DU PERSONNEL

Établissez et appliquez un plan de prévention et nettoyage
avec périodicité (gel hydroalcoolique à disposition, rampes d’escalier,
poignées de porte, sanitaires, …)

Interdisez l’accès à certains équipements (vestiaires, aires de jeux, agrès sportifs, 
sanitaires, …)

L’association Handiplage et Tourisme  et Handicaps appellent à une grande vigilance 
de la part des personnes fragiles vis à vis des risques liés aux lieux fréquentés

L’association Handiplage a édité un guide de recommandation spécifique

Retrouvez notre guide "Entretien des équipements de plage"

Organisez le travail et les pauses des employés pour éviter qu’ils soient proches

Planifier des effectifs supplémentaires pour répondre au plan de prévention, de nettoyage 
et au contrôle des usagers

Mettre à disposition de vos employés les équipements suivants : masques ou visière 
de protection, gel hydroalcoolique, gants. (budget estimé à 50 € / mois / employé)

Conseils

Conseils
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https://www.accessrec.eu/images/pdf/recommandations-handiplage-covid-19.pdf
https://www.accessrec.eu/images/pdf/entretien-equipements-plage-covid-19.pdf


CADRE JURIDIQUE

Infos

Les Maires ont la possibilité, dans le cadre de leurs pouvoirs de police générale, de 
réglementer l’accès et la circulation sur les plages, à la condition que les mesures 
prises soient adaptées et proportionnées à l’objectif recherché (en l’occurrence, 
éviter la propagation du virus).

En outre, pendant la période d’état d’urgence sanitaire qui a été déclarée pour 
faire face à l'épidémie de covid-19, l'usage par le maire de son pouvoir de police 
générale pour édicter des mesures de lutte contre cette épidémie est subordonné 
à la double condition qu'elles soient exigées par des raisons impérieuses propres à 
la commune et qu'elles ne soient pas susceptibles de compromettre la cohérence 
et l'efficacité des mesures prises par l'Etat dans le cadre de ses pouvoirs de police 
spéciale (voir ainsi, CE, ord. référé, 17 avril 2020, req. n°440057).

Il est ainsi conseillé que les Maires agissent en concertation avec le préfet 
territorialement compétent afin de définir les mesures qui s’imposent sur leur 
territoire et de pas compromettre la cohérence et l'efficacité des mesures prises 
au niveau national.

Les Maires ne peuvent pas définir de peine d’amende spécifique. En revanche, 
la violation des interdictions ou le manquement aux obligations édictées par les 
arrêtés de police sont punis de l’amende prévue pour les contraventions de la 
1re classe (cf. article R.610-5 du code pénal) soit 38 euros au plus.

Mesures à envisager :

Privilégier un sens de circulation sur les plages

Interdire les activités statiques sur les plages (sauf les plages naturelles 
pour les départements verts – Distance de 3 mètres entre chaque groupe)

Ajuster la taille des parkings
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Cette crise sanitaire représente néanmoins une bonne nouvelle pour la 
biodiversité et pour limiter les effets de l’érosion sur les plages naturelles.
 
L’arrêt des nettoyages mécanisés quotidiens permet aux laisses de mer d’apporter 
de la matière organique favorable aux végétations pionnières.

Cette végétation sert d’abri et de nourriture pour la faune et la flore et 
limite les effets de l’érosion.

Le ralentissement prolongé de l’activité humaine favorise le 
développement d’espèces fragilisées

La sur-fréquentation sur certaines plages détériore les massifs dunaires, 
vecteur d’érosion.

BIODIVERSITÉ

Infos
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Nous contacter
ACCESSREC VOUS PROPOSE UN ACCOMPAGNEMENT GRATUIT

Les conseils et recommandations figurant dans le présent guide sont donc susceptibles d’être complétés,
ajustés ou modifiés en fonction de l’évolution des connaissances sur ce virus.

Accessrec Europe ne pourra en aucun être tenue responsable des éventuelles erreurs, insuffisances ou omissions
qui pourraient figurer dans le présent document.
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 Tel :  03.83.71.67.11
Mail :  contact@accessrec.eu
Web :  www.accessrec.eu

BUREAUX EN RÉGION
NOS RESPONSABLES COMMERCIAUX & EXPERTS LITTORAL

Bureau de Caen Bureau de Marseille
Laurène Thouvenot Yannick Ragon
06.26.51.85.62 06.38.58.73.40

RÉALISEZ
VOTRE PLAN
Plage - covid - 19

Réservez gratuitement
un créneau horaire
avec nos experts

http://www.aline-mathis.com
https://www.accessrec.eu/fr/reouverture-plages-covid-19

